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M. David Griffin, directeur général, Association canadienne des policiers et M. David Griffin, directeur général, Association canadienne des policiers et 

po l ic ières:po l ic ières:  L'Association canadienne des policiers et polici鑽es repr駸ente 28 000 

agents de police de premi鑽e ligne � travers le Canada, notamment des 

membres de la GRC, des membres de la police des chemins de fer et des 

membres de la police des Premi鑽es nations 馮alement.  

L'Association canadienne des policiers et polici鑽es appuie depuis six ans le 

programme de contr�e des armes � feu du gouvernement f馘駻al. Cet appui a 

騁� r鳬valu� � plusieurs reprises; d'ailleurs, dans le cadre de notre assembl馥 

nationale de mars 2001, nos d駘馮u駸 ont co nfirm� � nouveau leur appui par un 

vote en ce qui concerne l'enregistrement obligatoire des armes � feu.  

La d駘ivrance de permis aux propri騁aires d'armes � feu et l'enregistrement des 

armes � feu sont des m騁hodes importantes de lutte contre le mauvais us age et 

le commerce ill馮al des armes � feu. En exer軋nt un contr�e pr饌lable rigoureux 

et en d駘ivrant un permis aux propri騁aires d'armes � feu, on diminue les risques, 

en ce qui concerne ceux qui constituent une menace pour eux-m麥es ou pour 

les autres. Des donn馥s prouvent que le syst鑪e permet d'騅iter que des armes 

� feu ne tombent entre les mains de personnes qui ne devraient pas en 

poss馘er. Un contr�e pr饌lable efficace est essentiel si l'on veut assurer la 

r騏ssite du programme; si nous appuyons les am駘iorations visant � rendre ce 



contr�e plus efficace, nous pensons que la s馗urit� publique doit demeurer une 

priorit�. La d駘ivrance de permis aux propri騁aires d'armes � feu d馗ourage en 

outre la possession d'armes � feu sans but pr馗is. Poss馘er une arme � feu est 

une grosse responsabilit� et l'obligation d'obtenir un permis est une contrainte 

raisonnable. Nous ne p駭alisons pas les propri騁aires d'armes � feu conscients 

de leurs responsabilit駸 mais l'obligation d'obtenir un permis et de faire 

enregistrer une arme encourage les Canadiens � se d饕arrasser des armes 

ind駸irables, inutilis馥s et inutiles. En d馗embre 2000, de nombreux services de 

police � travers le Canada ont re輹 des dizaines de milliers d'armes � feu 

remises par des personnes qui pr馭駻aient s'en d馭aire que de demander un 

permis. 

L'enregistrement accro羡 la responsabilit� des propri騁aires d'armes � feu en 

騁ablissant un lien entre l'arme et son propri騁aire. Ce syst鑪e encourage les 

propri騁aires d'armes � feu � respecter les r鑒 lements en mati鑽e d'entreposage 

s馗uritaire et les oblige � signaler les vols d'armes lorsque ceux -ci peuvent 黎re 

li駸 � un mauvais entreposage. L'entreposage en lieu s皞 des armes � feu r馘uit 

le nombre d'armes vol馥s en circulation sur le march� noir, restreint l'usage 

prohib� d'armes � feu, r馘uit l'utilisation d'armes ｫsous l'impulsion du momentｻ 

et r馘uit le nombre d'accidents, surtout ceux li駸 aux enfants. L'enregistrement 

donne aux services de maintien de l'ordre des renseignements pr馗ieux qui le s 

aident � faire respecter les ordonnances d'interdiction et facilitent les enqu黎es 

polici鑽es. Le registre est consult� des milliers de fois par jour par les services 

policiers des diverses r馮ions du pays. Dans plusieurs cas, des enqu黎es 

polici鑽es ont  騁� facilit馥s par l'acc鑚 � l'information que contient ce registre.  

Alors que la police ne se fie jamais uniquement sur ces informations, elles sont 

utiles pour savoir s'il y a vraisemblablement des armes sur les lieux lorsqu'elle 

r駱ond � un appel conce rnant un cas de violence familiale, par exemple. L'agent 

concern� tiendra compte de ces informations pour faire une 騅aluation des 

risques. 



L'enregistrement facilite l'騁ablissement de la preuve de possession d'armes � 

feu vol馥s ou pass馥s en contrebande;  par cons駲uent, il facilite les poursuites. 

Il y a quelques ann馥s, on avait de la difficult� � prouver qu'une personne 騁ait 

en possession de fusils et de carabines ill馮aux. L'enregistrement permet d'avoir 

acc鑚 � des informations plus pr馗ises suscepti bles de faciliter les enqu黎es sur 

des vols et autres 騅駭ements li駸 � des armes � feu. Gr稍e � ces informations, 

la police peut remonter la fili鑽e jusqu'au propri騁aire des armes du d駘it. 

L'enregistrement est absolument capital pour mettre en application les r鑒les en 

mati鑽e de permis car sans cela, rien n'emp鹹herait un propri騁aire d'armes 

titulaire d'un permis de vendre une arme non enregistr馥 � une personne qui ne 

poss鐡e pas de permis.  

Les armes ill馮ales ont 騁� d'abord des armes l馮ales. L'enre gistrement aide � 

騅iter la transition de la propri騁� l馮ale � la propri騁� ill馮ale et aide � 

d騁erminer � partir de quand la transition a eu lieu. Les mesures qui sont 

propos馥s par la direction du Centre canadien des armes � feu et qui ont 騁� 

adopt馥s  par le ministre de la Justice pour simplifier le processus de d駘ivrance 

des permis et le processus d'enregistrement afin d'inciter un plus grand nombre 

de Canadiens respectueux de la loi � se mettre en r鑒le ont produit des r駸ultats 

encourageants. Jusqu'� pr駸ent, 80 p. 100 des propri騁aires d'armes � feu ont 

obtenu des permis et plus de deux tiers d'entre eux ont fait enregistrer leurs 

armes. 

La simplification des formalit駸 de demande et des formulaires, la capacit� de 

traitement 駘ectronique, un trait ement plus rapide et un meilleur rapport co皦 -

efficacit�, gr稍e � l'utilisation de technologies actuelles ou d'avant -garde, sont 

quelques-unes des propositions du projet de loi C-10. D'autres propositions faites 

dans le projet de loi C-10 concernent le respect des 馗h饌nces fix馥s dans le 

projet de loi C-68, des mesures pr騅oyant l'octroi de concessions raisonnables 

aux propri騁aires d'armes respectueux de la loi, notamment l'extension des droits 

acquis en ce qui concerne les propri騁aires d'armes de poing,  et surtout le 



ciblage de l'attention et des ressources sur le maintien de l'inadmissibilit� des 

personnes qui pr駸entent un risque pour la s馗urit� publique. Nous appuyons 

ces propositions d'une fa輟n g駭駻ale.  

Afin d'atteindre les objectifs de s馗urit� p ublique vis駸 dans le projet de loi en 

assurant un niveau de respect de la loi 駘ev�, l'Association canadienne des 

policiers et polici鑽es a sugg駻� de r馮ler les questions de non -conformit� aux 

exigences administratives du programme, comme l'oubli de signaler un 

changement d'adresse au Centre, par la voie r馮lementaire pour permettre aux 

personnes concern馥s de se mettre en r鑒le car elles ne devraient pas 黎re 

expos馥s � des sanctions criminelles ou � la suppression du permis pour une 

simple n馮ligence.  

Nous pensons que les droits d'enregistrement devraient 黎re annul駸 pour 

faciliter une conformit� optimale dans les conditions les plus efficientes et les 

moins co皦euses.  

Nous avons en outre recommand� que le gouvernement du Canada mette 

davantage l'accent sur le renforcement de la s馗urit� de nos fronti鑽es nationales 

et sur l'application des mesures de contr�e, afin de r馘uire consid駻ablement 

l'entr馥 ill馮ale d'armes � feu et toute autre forme de contrebande au Canada. 

L'ann馥 derni鑽e, notre associati on a adopt� une r駸olution avant le 11 

septembre afin de rappeler que nous tenions � ce que la s馗urit� de nos 

citoyens demeure une priorit� dans les discussions concernant les contr�es 

frontaliers. Nous comprenons l'importance du mouvement des produits et des 

marchandises dans le contexte des objectifs 馗onomiques, mais il est essentiel 

que le Canada demeure vigilant face � la menace � la s馗urit� des Canadiens et 

Canadiennes que repr駸ente le passage d'armes en contrebande � nos 

fronti鑽es. Le Canada a a men� ses lois sur les armes � feu au niveau de celles 

d'autres pays industrialis駸. Cependant, nous sommes vuln駻ables en ce qui 



concerne les armes import馥s d'autres pays, notamment des ﾉtats -Unis, o� le 

contr�e des armes � feu est inexistant ou ineffica ce. 

Le gouvernement du Canada et les gouvernements provinciaux et territoriaux 

doivent adopter une attitude plus ferme en condamnant � une peine les 

personnes reconnues coupables de d駘it criminel impliquant des armes � feu et 

ils doivent faire preuve d'une tol駻ance z駻o en ce qui concerne l'application des 

dispositions de la loi actuelle portant sur la condamnation � une peine obligatoire 

minimale; ils doivent en 駘argir l'application et la port馥.  

Le gouvernement du Canada doit continuer � consacrer des ressources � la 

coordination des efforts en mati鑽e d'application.  

L'ﾉquipe nationale de soutien � l'application de la loi sur les armes (ENSALA) a 

jou� un r�e utile dans le cadre du programme de contr�e des armes � feu. Ses 

objectifs sont de renforcer la capacit� d'application de la loi afin de lutter contre la 

contrebande et le trafic d'armes ill馮ales, de renforcer l'expertise du Canada 

dans le secteur de la collecte de renseignements criminels concernant les 

mouvements ill馮aux d'armes � feu et de ren forcer la capacit� du Canada de 

suivre la fili鑽e des armes ill馮ales.  

Vous 黎es probablement nombreux � savoir que le Canada est actuellement un 

pays d'acheminement de stup馭iants aux ﾉtats -Unis. Une 騁ude faite en 1999 par 

le Service canadien de renseignements criminels a r騅駘� qu'aux ﾉtats - Unis, les 

馗hanges d'armes contre de la drogue sont de plus en plus courants. Ces armes 

sont ensuite pass馥s en contrebande au Canada pour y 黎re vendues. Des 

armes du samedi soir sont pass馥s ill馮alement au Canada et tombent souvent 

entre les mains de d駘inquants urbains. Des fusils d'assaut et des fusils 

automatiques sont pass駸 en contrebande au Canada pour 黎re vendus � des 

groupes de milice, � des groupes faisant partie de la p鑒re et � des bandes de 

motards hors-la-loi. 



L'ENSALA joue un r�e essentiel en aidant la police � appliquer la Loi sur les 

armes � feu. Son r�e a consist� � accro羡re la s馗urit� publique par rapport aux 

armes � feu. Il y a quelques mois � peine, dans l'ouest du Canada, des membres 

de l'ENSALA ont aid� la police � ex馗uter un mandat d'arrestation pour atteinte � 

la s馗urit� publique lorsqu'un individu avait menac� un directeur d'馗ole et 

plusieurs employ駸 d'entreprises locales. Cet individu 騁ait domicili� juste en face 

de l'馗ole et on c raignait qu'il ne mette ses menaces � ex馗ution. Un mandat de 

perquisition a permis � la police de trouver plusieurs fusils et carabines qui 

騁aient entrepos駸 n馮ligemment dans un placard de sa maison. Toutes les 

armes ont 騁� saisies et les membres de l' ENSALA ont aid� la police � frapper 

l'individu d'une interdiction de possession d'armes � feu et � se d饕arrasser des 

armes. 

Toujours dans l'ouest du Canada, l'ENSALA a appuy� la police lorsqu'un individu 

en instance de divorce a menac� de tuer les personn es charg馥s de la 

proc馘ure de divorce. L'ENSALA a aid� la police � faire une enqu黎e et a 

d馗ouvert que le suspect avait re輹 depuis peu un permis de possession 

d'armes � feu et avait trois armes de poing enregistr馥s � son nom. L'enqu黎e a 

permis de proc馘er � son arrestation et � la saisie des armes.  

Dans la r馮ion de l'Atlantique, l'ENSALA a aid� la police lorsque deux armes ont 

騁� saisies au cours d'une enqu黎e sur une affaire pr駸um馥 d'exploitation 

d'enfants. Le suspect 騁ait d騁enteur d'un permis e t avait en sa possession une 

arme enregistr馥. Deux accusations ont 騁� port馥s contre lui et on tente 

d'obtenir une ordonnance d'interdiction de possession d'armes � feu.  

Toujours dans la r馮ion de l'Atlantique, dans le cadre d'un autre incident, la 

police a trouv� un fusil accroch� au mur d'une r駸idence priv馥. Elle pense que 

cette arme avait 騁� utilis馥 dans un cas d'homicide non 駘ucid� qui remonte � 

1987. L'ENSALA aide la police dans le cadre de l'examen de cette arme. 



J'ai 馮alement not� un autre ca s se rapportant � une affaire couverte 

derni鑽ement par les m馘ias. On a proc馘� � la saisie d'une arme � feu prohib馥 

� Winnipeg; une v駻ification au registre a permis de confirmer que cette arme 

騁ait enregistr馥 au nom d'un collectionneur de la r馮ion d e Winnipeg. Des 

mandats de perquisition ont 騁� ex馗ut駸 par la suite et on a d馗ouvert que, bien 

que le collectionneur soit en possession de plusieurs armes l馮ales et d璟ent 

enregistr馥s, il poss馘ait en outre plusieurs armes prohib馥s ou � autorisation 

restreinte. Deux mitrailleuses avaient disparu et la police craint qu'elles ne soient 

tomb馥s entre les mains de malfaiteurs. L'article paru dans  The Winnipeg Sun 

signale qu'une des armes manquantes est une Uzi 9 mm fabriqu馥 en Isra� dont 

la superproduction cin駑atographique de 1984, The Terminator, avec pour 

vedette Arnold Schwartzneger, a fait la notori騁�. L'autre mitrailleuse est une 

Ingram 9 mm am駻icaine compacte. La police examine cette collection d'armes 

qui comprend pr鑚 de 400 pi鐵es. Cet examen  s'騁alera sur plusieurs semaines. 

Jusqu'� pr駸ent, la police a d馗ouvert cinq armes de poing non enregistr馥s et 

elle est 馮alement � la recherche d'armes ill馮ales. Elle craint que ce 

collectionneur n'ait perdu la trace de plusieurs autres armes et que celles-ci 

soient tomb馥s entre les mains de criminels. Au cours d'une enqu黎e qui n'avait 

aucun lien avec cette affaire, la police a trouv� une mitraillette qui 騁ait 

馮alement enregistr馥 au nom de cet individu. Au cours d'une descente, la police 

a saisi pr鑚 de 400 armes � son domicile, notamment des lance -fus馥s, des 

bazookas et sept grenades non d駸amorc馥s.  

 

 
 


